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ARTICLE PREMIER

À la fin de l’alinéa 12, supprimer les mots :

« sauf si un problème de qualité affecte ces embryons ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’expression « qualité de l’embryon » est problématique car elle est trop floue juridiquement.

Cette conception implique des risques évidents de dérives eugénistes, contraires à l’esprit même 
d’une science éthique.


